
Enfouissement des réseaux secs 

Le mot du maire
Depuis quelques semaines, notre commune est en travaux.

La fibre optique, tant attendue, arrive … Comme vous avez pu le constater, les travaux de génie civil sont bien
avancés, le tirage du câble devrait être réalisé entre le 29 juillet et le 05 août, et la fin des travaux pour décembre
2019. La commercialisation sera possible pour janvier 2020.

Le second chantier, démarré depuis un mois, concerne l’enfouissement des réseaux aériens, dans les rues des
Lilas, des Violettes, du Muguet et la route de Rémilly jusqu’à l’antenne TDF. Les travaux prévus pour une durée
de quatre mois avancent bien, et les branchements chez les particuliers sont terminés. La pose des coffrets
électriques est en cours.

Pour ceux qui sont en congés, je vous souhaite à vous et à votre famille des vacances reposantes.

Pour les autres, il faudra encore patienter.

Bonnes vacances.

Gilles BECK, votre maire.

Comme vous avez pu le constater, les travaux d’enfouissement des réseaux dans les rues de Violettes, des Lilas
et du Muguet ont démarré le 11 juin dernier et devraient être achevés d’ici la le mois de septembre.

A cette occasion, Madame Danièle Jager-Weber et Monsieur François Lavergne, conseillers départementaux de
la Moselle, sont venus signé le jeudi 23 mai avec Monsieur le Maire, la convention AMITER (Aide Mosellane à
l’Investissement des Territoires) destinée à subventionner ces travaux à hauteur de 74 000.00 €.

Horaires de la mairie
Ouverture au public :
Lundi               de 16h30 à 18h30
Mercredi de 10h00 à 12h00
Vendredi de 16h30 à 18h00

Pour tout renseignement ou 
demande urgente, le secrétariat 
peut être contacté par téléphone :
- Lundi : de 14h à 18h30
- Mardi : de 8h30 à 12h 

et de 14h à 16h
- Mercredi : de 8h30 à 12h
- Jeudi : de 8h30 à 12h 

et de 14h à 16h
- Vendredi : de 14h à 18h
Tel : 03 87 64 64 08
email: commune.bechy@wanadoo.fr

Site web : www.bechy.fr

Formalités à faire en mairie
Vous emménagez à Béchy
Vous devez vous inscrire en mairie :
- sur le fichier domiciliaire (se munir 
de votre livret de famille)
- sur les listes électorales (se munir 
de votre carte d'identité)

Vous déménagez de Béchy
Vous devez signaler en mairie votre 
changement d'adresse

Carte d'identité
Les dossiers sont à constituer à la 
mairie de Béchy

Passeport biométrique
Les dossiers sont à constituer à la 
mairie de Rémilly
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Les comptes de la commune

Projet de réduction de l’éclairage 

Repas des Seniors

Un  sondage  a  été  mené  dans  le  village  en  Janvier
dernier.  100  réponses  ont  été  retournées  en  mairie
pour un total de 232 logements sondés, soit 43% de
réponses.  64  %  des  réponses  expriment  un  avis
favorable au projet. Parmi les 36 % d’avis défavorables,
les principales raisons explicitées sont les risques liés à
l’insécurité :  actes de malveillance et  accidents de la
route. Pour répondre à cette inquiétude,  une réunion
publique sera organisée le 4 Octobre 2019 à 20h00
à la salle du Foyer Socio-Educatif, en présence des
gendarmes de Verny / Rémilly qui pourront partager
leur expérience et leurs observations dans les villages
de secteur qui ont mené à bien de tels projets. Tous les
habitants intéressés sont les bienvenus à cette réunion.

Cette année encore, nos Aînés ont eu le plaisir  de se retrouver le dimanche 10 mars à la salle du F.S.E pour
partager un moment de convivialité autour d’un bon repas concocté par Monsieur Dominique Fourneau. Ils ont
ensuite pu esquisser quelques pas de danse grâce à Monsieur Joseph Nocilla,  chargé cette année encore de
l’animation.  Nous  avons également  pu  compter  à  nouveau sur  la  présence  de  Madame Danièle  Jager-Weber,
conseillère départementale et de son époux. 

L’année prochaine, compte tenu des élections municipales, le Repas des Seniors devrait être organisé le dimanche
26 janvier 2020.

Crédits photos : Mme Danièle Jager-Weber, conseillère départementale

On observe cette année une augmentation du résultat de clôture du compte principal. Cette situation s’explique par
une vente de bois exceptionnelle en 2018. Malgré cet effet d’aubaine, l’analyse du résultat de clôture montre une
diminution régulière depuis 2016, dont la principale explication vient de la suppression par l’état des emplois aidés
dont la commune bénéficiait. Ce phénomène a justifié une légère augmentation de la part communale de la taxe
d’habitation (de 11,58 % à 12,16%), en vue de rétablir un équilibre du compte principal de la commune. L’équipe
municipal a souhaité compenser cette augmentation par une baisse de la taxe d’assainissement, qui passe de 1,70
€/m³ à 1,40 €/m³, grâce à une situation bénéficiaire du compte assainissement.

Élections municipales
Les élections municipales seront 
organisées les dimanches 15 et 22 
mars 2020.

Listes électorales
 A l’occasion des élections municipales 
organisées en 2020, nous vous 
rappelons que l’inscription sur les listes 
électorales n’est pas automatique et 
résulte de la volonté de chacun. Si 
vous souhaitez être inscrits sur les 
listes de la commune, vous êtes invités 
à vous présenter en mairie aux 
horaires de permanence muni de votre 
carte d’identité et d’un justificatif de 
domicile afin de compléter le formulaire 
d’inscription. Cette démarche peut 
également être réalisée en ligne sur le 
site internet www.service-public.fr.

Entretien des espaces verts
En raison de la nouvelle législation 
concernant l’interdiction d’utiliser des 
pesticides, et comme nous avons pu 
déjà vous en informer, nous ne 
pouvons plus traiter les usoirs du 
village comme par le passé. C’est la 
raison pour laquelle, les espaces verts 
du cimetière, du village et la voirie sont 
parfois moins désherbés que les 
années précédentes. Afin que notre 
commune reste agréable à vivre, et 
dans une démarche écologique et 
citoyenne, nous vous demandons de 
bien vouloir nettoyer les abords de 
votre habitation au moyen qui vous 
semble le plus approprié (fauchage, 
piochage, arrachage, …) en veillant 
bien entendu à ne pas utiliser de 
désherbant. 

64,00 %

36,00 %

Réponses fa-
vorables (tous 
horaires 
confondus)

Réponse néga-
tives 

 Résultat du sondage sur l'extinction de l'éclairage publique



Concernant  l’endettement,  il  est  prévu  au  budget  prévisionnel  un  emprunt  de  100  000  €  pour  financer
l’enfouissement  des  réseaux  dans  l’ancien  lotissement.  On  notera  que  le  projet  de  construction  de  l’école
maternelle ne figure pas au budget car il est prévu que ce projet soit porté par le syndicat scolaire intercommunal.

 
Compte principal 2018 (M14)

Dépenses de fonctionnement (A)
dont 
    charges de personnel

302 097,12 €

113 640,02 €

Recettes de fonctionnement (D)
dont
    ventes de bois

409 339,87 €

68 463,79 €

Dépenses d'investissement (B) 70 387,13 € Recettes d'investissement (E)
dont 
    affectation du résultat de fonctionnement 2016 (F)

43 551,40 €

30 334,25 €

Dépenses totales (C = A + B) 372 484,25 € Recettes totales (G = D + E) 479 727,00 €

Résultat de l'exercice 2018 – excédent (H = G – C – F)
dont 
    résultat de fonctionnement –  excédent (D – A)
    résultat d'investissement – déficit  (E – B)

+ 50 072,77 €

+ 107 242,75 €
- 26 835,73 €

Résultat brut de clôture 2017 – excédent (I) 267 088,99 €

Résultat brut de clôture 2018 – excédent (J = H + I) 317 161,76 €

Compte assainissement 2018 (M49)

Dépenses de fonctionnement (A) 40 567,02 € Recettes de fonctionnement (D) 57 792,28 €

Dépenses d'investissement (B) 26 990,12 € Recettes d'investissement (E)
dont 
    affectation du résultat de fonctionnement (F)

22 950,85 €

0,00 €

Dépenses totales (C = A + B) 67 557,14 € Recettes totales (G = D + E) 80 743,13 €

Résultat de l'exercice 2018 – excédent (H = G - C – F)
dont 
    résultat de fonctionnement – excédent (D – A)
    résultat d'investissement – excédent (E – B)

+ 13 185,99 €

+17 225,26 €
- 4 039,27 €

Résultat brut de clôture 2017 – excédent (I) 16 310,75 €

Résultat brut de clôture 2018 – excédent (J = H + I) 29 496,74 €

Le budget prévisionnel principal est basé sur les projets envisagés ci-dessus dans « le mot du Maire ».  
Budget principal prévisionnel 2019 (M14)

Dépenses de fonctionnement 551 601,14 € Recettes de fonctionnement 609 806,76 €

Dépenses d'investissement
dont 
    enfouissement des réseaux
    travaux forêt

441 882,32 €

359 914,81 €
8 200,00 €

Recettes d'investissement
dont
   virement section fonctionnement
   emprunt

441 882,32 €

138 594,14 €
100 000,00 €

Dépenses totales 993 483,46 € Recettes totales 1 051 689,08 €

La section  de fonctionnement  est  excédentaire  avec une estimation  des recettes plus élevée  que celle  des
dépenses.  En effet,  si  le  budget  doit  normalement  être  voté  en équilibre,  un  sur-équilibre  de  la  section  de
fonctionnement  est  tout  à  fait  possible.  Il  faut  pour  cela  que  toutes  les  dépenses  de  fonctionnement  soient
inscrites et prévues au budget et que la section d’investissement soit équilibrée. Cela permet à la commune de
maintenir un fonds de roulement qui pourrait permettre l’autofinancement de projets futurs, et de présenter un
budget sincère,

Budget assainissement prévisionnel 2019 (M49)

Dépenses de fonctionnement 72 659,74 € Recettes de fonctionnement 72 659,74 €

Dépenses d'investissement 21 875,70 € Recettes d'investissement 21 875,70 €

Dépenses totales 94 535,44 € Recettes totales 94 535,44 €

On  trouvera  ci-contre  l’évolution  de  la  dette  depuis
Janvier  2015,  représenté  par  le  montant  cumulé  du
capital restant dû en fin de chaque année. Le graphique
intègre un emprunt de 100 000 € planifié en 2019 en
vue du financement de l’enfouissement des réseaux.

Travaux de déploiement de la 
fibre optique

Dans le cadre du déploiement de la 
fibre optique, des travaux de 
raccordement ont démarré depuis ce 
lundi 05 août. La durée des travaux est 
estimée à 6 semaines. De fait, nous 
vous remercions de bien vouloir être 
vigilant à ne pas laisser vos véhicules 
stationnés sur les plaques de 
télécommunication, faute de quoi les 
raccordements ne pourraient pas être 
réalisés.

Bois d’affouage

Les administrés souhaitant faire du 
bois d’affouage sont invités à se faire 
connaître en mairie aux horaires de 
permanence à partir du 1er septembre 
jusqu’au 31 octobre 2019.

À Rémilly, 13 place du Général De Gaulle

Mardi : 8h30-12h et 13h30-18h
Mercredi : 8h30 – 12h 
Jeudi : 8h30 – 12h
Vendredi : 8h30-12h et 13h30-18h
Samedi : 9h – 12h

Tel. : 03 87 64 75 23
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Appel à la vigilance 

Canicules et fortes chaleurs

L’Office National des Forêts nous a signalé la présence de chenilles processionnaires, actuellement au stade de
la procession au sein de notre massif, ou des massifs forestiers à proximité. 

Couplé  avec  des  conditions  météorologiques  telles  que  le  vent,  les  chaleurs  et  le  manque  d’humidité,  le
phénomène  de  dispersion  des  poils  urticants  s’en  trouve  amplifié.  Des  problèmes  sanitaires  (apparition  de
plaques rouges, de boutons et de démangeaisons) ont déjà été signalés. Nous vous rappelons que les poils de
cette chenille sont très urticants, tout comme peuvent l’être les nids récents ou anciens.

Dés à présent,  et  durant tout l’été,  il  est  recommandé aux personnes accédant aux différents massifs d’être
vigilant. Pour les cessionnaires, il est conseillé de sortir le bois de chauffage de préférence le matin à la rosée, par
journée sans vent et le corps entièrement couvert (voire même de porter un masque de protection pour limiter
l’inhalation de poils urticants).  Pour les personnes logeant à proximité des massifs, il  est conseillé de ne pas
laisser les fenêtres ouvertes les journées venteuses et de déplacer les animaux en pâture à proximité des massifs
touchés si des problèmes ont pu être constatés.

Bienvenue à :
M. Frédéric BROCART et sa famille
M. Christopher DUNCAN et sa famille
M. Olivier BAVAY et Mme Valérie 
FONTE
M. Pierre ARCADE et Mme Isabelle 
BOUR
M. Aymeric KIRCHMEYER
M. Corentin FOULIGNY et Mme Clara 
KRIEGER
M. Jérémy HENNEAUX et sa 
compagne
M. Nicolas BURETTE

Bonne continuation à :
M. Claude CHARLES et son épouse
M. Matthieu HERR et sa famille
M. Stéphane POMARAT et sa famille
M. Bertrand DOMPTAIL et Mme 
Véronique LACHAUD

Longue vie à :
Rose, Lucie PIERRON
Elina, Marie FRASELLE
Ava, Francesca, Venera DELALEZ

Nos sincères condoléances aux 
familles de :
Mme Marie Madeleine GRANDDIDIER
M. Alain BOUCHER

Tarifs des services
Portion communale : 35 €
Droit de stationnement : 15 € / an
Concession cimetière : 
150 € les 2m2 pour  50 ans
Place au columbarium : 
1000 € pour 50 ans
Redevance assainissement : 
1,40 €HT / m3
Dispense de fosse septique :
2 300 €HT
Stère de bois à façonner : 10 €HT
Prix du stère relevé de couvert 
(chablis) : 3,35 € HT
Photocopie en mairie : 0,20 €
Location de la salle des fêtes : 
se renseigner en Mairie 
ou sur www.bechy.fr

Chenilles au stade de procession Nid de chenilles


